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• Dépôt et adoption de la Loi en 1982 

• Transparence de l’état

• Exercice éclairé de la démocratie

• Droit du public à l’information et à la PRP

• Accessibilité aux documents et aux renseignements



• Contexte organisationnel

• Service de l’accès et des ressources documentaires

• L’accès aux documents

• Le repérage des documents

• L’évaluation des documents

• La décision

• La protection des renseignements personnels

• Les principales interventions

• Les collaborateurs.

• La mise en œuvre du RDIPRP

Interaction nécessaire et efficace dans le 

traitement d’une demande d’accès ou pour la PRP
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• Accès aux documents administratifs :

• Accès aux documents administratifs sous toute forme 
(écrite, graphique, sonore, visuelle, informatisée ou autre) 

• Accès aux documents des organismes publics (ministères, 
établissements de santé, municipalités, etc.)

• Accès à toute personne qui en fait la demande

• Accès aux documents et non pas à de l’information ou 
réponse à des questions

• Droit de recours
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Loi sur l’accès : droits spécifiques 

• Protection des renseignements personnels :

• Droit à la confidentialité 

• Droit d’accès

• Droit à la rectification

• Droit de recours
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Loi sur l’accès : restrictions 

• Renseignements ayant des incidences sur les relations 
intergouvernementales

• Renseignements ayant des incidences sur les négociations entre 
organismes publics

• Renseignements ayant des incidences sur l’économie

• Renseignements ayant des incidences sur l’administration de la 
justice et la sécurité publique

• Renseignements ayant des incidences sur les décisions 
administratives ou politiques

• Renseignements ayant des incidences sur la vérification



• Contexte organisationnel

• Service de l’accès et des ressources documentaires

• L’accès aux documents

• Le repérage des documents

• L’évaluation des documents

• La décision

• La protection des renseignements personnels

• Les principales interventions

• Les collaborateurs.

• La mise en œuvre du RDIPRP

Interaction nécessaire et efficace dans le 

traitement d’une demande d’accès ou pour la PRP
Loi sur l’accès : une réforme majeure

• Une réforme majeure (discours du ministre responsable , le 13 
mai 1982)

• au niveau des pratiques administratives (motiver toute 
décision sur le refus partiel ou total d’accès à un document 
ou à un renseignement personnel)

• Au niveau de la gestion documentaire ( Art. 16)

• Classer ses documents pour en permettre le repérage

• Établir et tenir à jour une liste de classement

• Suffisamment précise pour faciliter l’exercice du droit 
accès
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Loi sur l’accès : une réforme majeure

• Une réforme majeure 

• Au niveau de l’administration de fichiers (art. 72, 73)

• Veiller à ce que les renseignements nominatifs qu’il 
conserve soient à jour, exacts et complets 

• Lorsque l’objet est accompli, l’organisme doit le 
détruire , sous réserve de la section V de la Loi sur le 
ministère des Affaires culturelles (réf. Aux calendriers)
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Révision de la Loi sur l’accès : le Rapport 

quinquennal de la CAI (2002) –des constats

• Une réforme majeure au sein de l’administration depuis 20 ans

• Passage d’une culture du secret à celle d’une plus grande 
transparence

• Développement de solides pratiques  en matière d’accès à 
l’information

• 20 ans après l’adoption de la Loi, la CAI est d’avis qu’il est 
possible de faire mieux

• Exploiter davantage les possibilités offertes par les nouvelles 
technologies de l’information et des communications
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Révision de la Loi sur l’accès : le Rapport 

quinquennal de la CAI –des recommandations

• Que chaque organisme public ait l’obligation d’adopter une 
politique de publication automatique de l’information

• Un organisme public devrait obligatoirement adopter un plan de 
publication de l’information. Devrait automatiquement être publié 
ou diffusé tout document qui serait de la nature de ceux décrits 
dans ce plan 

• L’obligation pour un organisme public de dresser un index 
général des documents.   
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Révision de la Loi sur l’accès : Rapport 

quinquennal - mémoire de l’Association des 

archivistes du Québec (2003)

Les principales recommandations :

• Définir le concept de « publication automatique de l’information 
et élaborer un cadre général d’application »

• Obliger les organismes publics à faire un plan de classification 
uniforme, à le tenir à jour et à le publier

• Obliger les organismes publics à tenir à jour une liste des 
dossiers et à la rendre accessible sur demande

• Tenir et publier une liste des documents reconnus accessibles 

• Publier le calendrier de conservation des documents .   
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Révision de la Loi sur l’accès : rapport 

quinquennal - mémoire de l’Association des 

archivistes du Québec (2003)

L’AAQ est d’avis que :

• Les concepts inhérents à la gestion documentaire sont sollicités 
pour la mise en application d’une véritable transparence 
administrative

• Ce n’est que par une gestion documentaire rigoureuse que les 
organismes publics pourront donner un véritable accès à 
l’information aux citoyens qui en font la demande 

• Un partenariat plus étroit devrait donc s’instituer entre les 
responsables de l’accès et les responsables de la gestion des 
documents.   
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Révision de la Loi sur l’accès : Rapport de la 

commission de la culture (2004)

La Commission dans son rapport « Une réforme de 
l’accès à l’information : le choix de la transparence » 
recommandait :

• d’étudier de plus près la proposition de l’AAQ qui suggérait de 
mettre à profit les outils de gestion documentaire déjà existants 
au sein de l’administration publique, notamment le plan de 
classification et le calendrier de conservation
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Projet de loi 86 –Mémoire de l’AAQ (2005)

La Ministre Michelle Courchesne présente le nouveau 
projet de loi : Loi modifiant la Loi sur l’accès aux 
documents […]

• Remaniement ministériel : nouveau ministre Benoît Pelletier

• Audiences publiques en septembre 2005 et étude détaillée du 
projet de loi en mars 2006

• Présentation des ébauches de deux politiques (qui sont 
devenues le règlement sur la diffusion)
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Projet de loi 86 –Mémoire de l’AAQ (2005)

Gains de l’AAQ

• Projet de loi contient la proposition du plan de classification, 
mais le projet final retiendra à la fois le plan de classification 
pour les ministères et les organismes gouvernementaux et la 
liste de classement pour les organismes para-publics

• Pas de liste de documents (proposée par la CAI et le Barreau)

• Seul le plan de classification est retenu pour le futur règlement

• Pas de liste de dossiers, ni de calendrier de conservation

• Fichiers de renseignements personnels retenu aussi dans le 
futur règlement
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Révision de la Loi sur l’accès : des changements 

importants

• Art. 16 Un organisme public doit classer ses documents de 
manière à en permettre le repérage. Il doit établir et tenir à jour 
une liste de classement…. Pour un organisme public visé au 
paragraphe 1° de l’annexe de la Loi sur les archives, le plan de 
classification de ses documents tient lieu de liste de classement  

• Art. 16.1  Un organisme public, à l’exception du […], doit diffuser, 
dans un site Internet, les documents ou renseignements 
accessibles en vertu de la Loi qui sont identifiés par règlement 
du gouvernement et mettre en œuvre les mesures favorisant 
l’accès à l’information édictées par ce règlement.

• Art. 63.2   Un organisme public […], doit protéger les 
renseignements personnels en mettant en œuvre les mesures 
édictées à cette fin par règlement du gouvernement 
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Règlement sur la diffusion de l’information et sur 

la protection des renseignements personnels

• Le règlement a pris effet le 29 mai 2008 

• le 29 novembre 2009 (les articles sur la diffusion)

• le 29 novembre 2010 (reddition de compte dans le rapport 
annuel) 

• Rend obligatoire la diffusion de certains documents et 
renseignements dans le site Internet de l’organisme public

• Prévoit des mesures précises de protection des renseignements 
personnels
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Règlement sur la diffusion de l’information et sur 

la protection des renseignements personnels

Personnes responsables

• Le sous-ministre ou le dirigeant d’un organisme public :

• s’assure de la mise en œuvre des responsabilités et des 
obligations attribuées par le présent règlement  

• Met sur pied un comité sur l’accès et la PRP qui relève de 
lui (responsable de l’accès, responsable de la sécurité, 
responsable de la gestion documentaire…toute autre 
personne) 

• Veille à la sensibilisation et à la formation des membres du 
personnel

• Insère dans le rapport annuel de gestion un bilan  
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Règlement sur la diffusion de l’information et sur 

la protection des renseignements personnels

Diffusion de documents ou renseignements

• Art. 4 Un organisme public doit diffuser dans un site Internet les 
documents ou les renseignements suivants :

• Organigramme, noms et titres du personnel de direction  

• Nom du responsable de l’accès et de la PRP et ses 
coordonnées 

• Plan de classification de ses documents

• Inventaire de ses fichiers de renseignements personnels

• Registre des communications

• Études, rapports de recherche ou de statistiques et dont la 
diffusion présente un intérêt pour le public  
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Règlement sur la diffusion de l’information et sur 

la protection des renseignements personnels

Diffusion de documents ou renseignements

• Art. 4 (suite) :

• Documents transmis dans le cadre d’une demande d’accès   

• Registres publics prévus par la loi 

• Description des services et des programmes

• Lois, règlements, codes de déontologie, directives, 
politiques, projets de règlement

• Renseignements relatifs aux contrats, engagements 
financiers

• Documents déposés à l’Assemblée nationale ou l’une de 
ses commissions



• Contexte organisationnel

• Service de l’accès et des ressources documentaires

• L’accès aux documents

• Le repérage des documents

• L’évaluation des documents

• La décision

• La protection des renseignements personnels

• Les principales interventions

• Les collaborateurs.

• La mise en œuvre du RDIPRP

Interaction nécessaire et efficace dans le 

traitement d’une demande d’accès ou pour la PRP
Règlement sur la diffusion de l’information et sur 

la protection des renseignements personnels

Diffusion de documents ou renseignements

• Art. 5 Un organisme public doit diffuser un document ou un 
renseignement visé à l’article 4 dans un site Internet avec 
diligence et l’y laisser tant qu’il est à jour ou jusqu’à ce qu’il ait 
le statut de document semi-actif suivant son calendrier de 
conservation 
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Règlement sur la diffusion de l’information et sur 

la protection des renseignements personnels

PRP –Systèmes d’information ou de prestation électronique de      
services

• Art. 7 Informer le comité visé à l’article 2 des projets 
d’acquisition, de développement et de refonte […] qui recueille, 
utilise, conserve, communique ou détruit des renseignements 
personnels.

• Appliquer des mesures particulières de PRP :

• Nomination d’une personne en charge

• Évaluation de risque

• Description des exigences dans le cahier de charge

• Description des responsabilités des participants

• Activités de formation 
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Règlement sur la diffusion de l’information et sur 

la protection des renseignements personnels

PRP –Sondage - vidéosurveillance 

• Art. 8 Consulter le comité sur les mesures particulières à 
respecter en matière de PRP relatives aux sondages

• Évaluer la nécessité de recourir au sondage

• Évaluer l’aspect éthique

• Art. 9 Consulter le comité sur les mesures de PRP relatives à une 
technologie de vidéosurveillance :

• Évaluer la nécessité de recourir à cette technologie

• Évaluer la conformité de l’utilisation de cette technologie 
au droit au respect de la vie privée 
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Le plan de classification –Intervention du Groupe 

d’expertise en gestion des documents (GEGD)

Volonté exprimée par différents membres du GEGD et expertise 
demandée par le Réseau des responsables de l’accès et de la 
protection des renseignements personnels du gouvernement du 
Québec et par le Regroupement des Webmestres
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Le plan de classification –Comité de travail du 

GEGD

Organismes représentés : 

• Ministère de Relations internationales

• Ministère de la Santé et des Services sociaux

• Ministère de la Justice

• Directeur général des élections

• Hydro-Québec

• Musée national des beaux-arts du Québec

• Société d’habitation du Québec

• Secrétariat à la réforme des institutions démocratiques et à 
l’accès à l’information
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traitement d’une demande d’accès ou pour la PRP
Le plan de classification –Comité de travail du 

GEGD - Mandat

En vertu de l’application du Règlement, analyser et faire 
des recommandations sur les modalités de diffusion du 
plan de classification

• Production d’un guide de référence
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Guide sur le plan de classification –Objectifs

4 objectifs :

• Définir un plan de classification et présenter un modèle

• Diffuser un plan de classification simple, facile de consultation 
et complet pour les citoyens

• Viser à une harmonisation de la diffusion des plans dans les 
sites Internet

• Proposer la création d’une section dédiée à l’accès à 
l’information dans les sites Internet
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Guide sur le plan de classification –Utilisation 

libre-service

Guide de référence 

Chaque ministère et organisme gouvernemental est libre 
de choisir le type de plan de classification qu’il veut 
diffuser
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Le plan de classification ––Définition

Outil de base en gestion documentaire

Structure hiérarchique et logique de rubriques et de sous-
rubriques représentant les processus et les activités de 
l’organisme et permettant la classification, le classement 
et le repérage des documents
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Guide sur le plan de classification –Partie 

introductive

Définition

Objectifs

Description de la structure

Raisons légales

Lexique
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Guide sur le plan de classification –Plan de 

classification

Modèle de base

Codification –Titres de contenu

Forme hiérarchisée des activités

Format de diffusion : PDF
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Guide sur le plan de classification –Plan de 

classification - exemple

04000 RESSOURCES FINANCIÈRES

04100 STRUCTURE BUDGÉTAIRE

04200 CYCLE BUDGETAIRE

04210 Revue de programmes

04220 Budget détaillé

04230 Prévisions budgétaires et rapport financier préliminaire

04232 Notes explicatives

04233 Reddition de compte

04240 Réallocation budgétaire

04300 CONTRÔLE ET SUIVI BUDGETAIRE

04310 Engagements financiers de 25 000 $ et plus

04320 Suivi budgétaire

04322 Suivi de la rémunération

04324 Évolution budgétaire

04326 Indicateurs financiers

04328 Rapports financiers périodiques
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Guide sur le plan de classification –Plan de 

classification –Texte introductif sur le site Web

Le plan de classification vous permet de mieux 
comprendre la structure des activités de l’organisation à 
partir de laquelle ses documents ont été classés. Il n’a 
pas pour objectif de vous relier directement à un dossier 
ou à un document via un hyperlien. Il est simplement un 
outil de référence qui vous permet de valider si les 
documents recherchés font bien partie des activités de 
l’organisation.



• Contexte organisationnel

• Service de l’accès et des ressources documentaires

• L’accès aux documents

• Le repérage des documents

• L’évaluation des documents

• La décision

• La protection des renseignements personnels

• Les principales interventions

• Les collaborateurs.

• La mise en œuvre du RDIPRP

Interaction nécessaire et efficace dans le 

traitement d’une demande d’accès ou pour la PRP
Guide sur le plan de classification –Plan de 

classification - Index

Pas requis pour le règlement

Utile pour la recherche dans le plan de classification

Liste des titres des rubriques et des sous-rubriques sous 
forme alphabétique

Termes associés et complémentaires

Format de diffusion : PDF
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Guide sur le plan de classification –Plan de 

classification –Index - Exemple

Sujet Cote du plan

Budget détaillé 04220

Contrôle et suivi budgétaire 04300

Cycle budgétaire 04200

Engagements financiers de 25 000 $ et plus 04310

Enveloppes budgétaires 04220

Évolution budgétaire 04324

Indicateurs financiers 04326

Notes explicatives ïprévisions budgétaires 04232

Prévisions budgétaires et rapport financier préliminaire 04230

Rapports financiers périodiques 04328

Suivi de la rémunération 04322
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Guide sur le plan de classification –Rôle du 

responsable de la gestion documentaire

Faire partie du comité sur l’accès à l’information et à la 
protection des renseignements personnels

Coordonner la diffusion du plan de classification et sa 
mise à jour dans le site Internet

Participer avec les unités administratives à l’identification 
des documents à être diffusés

Coordonner l’application des règles de conservation 
relatives aux documents diffusés

Jouer un rôle de premier plan auprès des intervenants 
chargés de la mise en œuvre du règlement
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Guide sur le plan de classification –Section sur 

l’accès sur le site Web

Le règlement ne prévoit pas l’obligation de créer un page 
ou une section dédiée à l’accès à l’information dans le 
site Internet

Le comité de travail est d’avis qu’une telle section 
faciliterait l’exercice du droit d’accès aux citoyens
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Diffusion du plan de classification –son impact

• Un impact sur la gestion documentaire 

• Diffusion du plan de classification

• Obligation d’en avoir un, à jour et de le mettre en 
œuvre

• Opportunité pour mettre en place une politique de 
gestion documentaire

• Présence du responsable de la gestion documentaire sur 
le comité accès, PRP et sécurité de l’information 
gouvernementale (convergence accès à l’information –
gestion documentaire –sécurité)
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Diffusion du plan de classification –son impact

• Un impact sur la gestion documentaire 

• Diffuser un document avec diligence et l’y laisser tant qu’il 
est à jour ou jusqu’à ce qu’il ait le statut de document 
semi-actif suivant son calendrier de conservation

• Inventaire des fichiers (période de conservation)
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Diffusion du plan de classification –son impact

• Le plan et son impact sur les demandes 

• Un demandeur peut consulter le plan pour formuler sa 
demande

• Toutefois, est-il réellement utilisé?

• La diffusion de documents sur le site Internet n’a pas fait 
diminuer le nombre de demandes, au contraire!
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Regard vers l’avenir

• Transparence de l’État, reddition de compte, taille de l’état = de 
plus en plus de demandes d’accès à l’information

• De plus en plus de documents sont produits dans nos 
organisations

• De plus en plus de documents sur nos sites Internet

• Mettre en place de bons systèmes de gestion intégrée des 
documents (documents papiers, documents électroniques, 
courriels)
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Aux congressistes

• Merci de votre attention


